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	Les Conditions Générales de Vente et Règlement                                                                                                  des Animations Equestres proposées par le Domaine de Combelles
	1/ MODES DE PAIEMENT ACCEPTESTous nos prix s’entendent TTC.   Vous pouvez honorer votre réservation par les modes de paiement suivants : chèque bancaire et chèque postal français, chèques-vacances (ANCV), Carte bancaire ou Espèces.2/  MODALITES DE RESERVATION ET REGLEMENT  DES ANIMATIONS EQUESTRES a- Réservation & Paiement de Stage Equestre : Toute réservation de stage équestre doit être précédée d’une pré-réservation téléphonique (05 65 77 30 01) ou mail (resacombelles@wanadoo.fr) afin de connaître les disponibilités. Toute confirmation de réservation ferme émanant du client doit être formulée par écrit (fiche de réservation complétée et signée)                                                  & accompagnée du règlement intégral du stage qui servira de caution jusqu’au terme de votre stage. Cette réservation n'a de valeur contractuelle qu'à réception, par le client, d'une confirmation d'inscription (accusé de réception) émise par le Domaine de Combelles. Le solde du stage est à régler au plus tard 20 jours après la pré-réservation du stage. Ce règlement intégral sera encaissé                          en fin de stage.                                                           Dans le cas où le solde d'un stage n'est pas parvenu dans les délais indiqués, la pré-réservation est considérée comme annulée et nos conditions d'annulation décrites ci-après s'appliquent.                                                                              - Réservation de dernière minute : Toute réservation effectuée dans un délai inférieur à 20 jours avant la date du stage doit être payée intégralement avant la première séance du stage.- Modification de Stage : Vous avez la possibilité de modifier les dates, ou formules de stage équestre, une fois, dans la limite de nos disponibilités et sans application de frais. Cette modification doit être signalée par courrier. Toutes les sommes déjà imputées sur votre dossier en cours seront transférées sur votre nouvelle réservation.                                                                                                                 Au-delà, toute nouvelle modification entraînera des frais supplémentaires d’un montant de 25,00 € TTC.                                                                                                                                                                                                                                                                             -  Arrivée retardée, départ anticipé : En cas d'arrivée retardée ou de départ anticipé, par rapport aux dates mentionnées sur votre bon de réservation, la totalité du stage réservé reste due. Aucun remboursement ne sera effectué.                                                                                                                                                                                                                                                                                   -  Non présentation au début du stage : Sans nouvelle du client, à compter de la 2ème journée de stage, nous disposons de votre place. Nous retenons alors les frais en application de nos conditions d'annulation.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     -  Annulation :  Du fait du client : Toute annulation doit être notifiée par courrier ; sa mise en vigueur correspondant à la date de réception.                                                                                                    Ce courrier doit être adressé : au Domaine de Combelles – Service Clientèle – 12 000 LE MONASTERE ou par mail : resacombelles@wanadoo.fr                                                                                                       Pour l'annulation d'un stage :                                                                                                                                                                                                                                                                                      - plus de 30 jours avant votre arrivée, l'intégralité des sommes dues vous est retournée                                                                                                                                                                                                 - moins de 30 jours avant votre arrivée, le montant total du stage réservé est conservé.                                                                                                                                                                                          Pour obtenir un éventuel dédommagement, nous vous invitons à souscrire une assurance annulation - interruption de stage auprès de votre police d’assurance.                                                                                            Du fait du Domaine de Combelles : Tout contractant ayant reçu sa confirmation de stage de la part du Domaine de Combelles sera averti par courrier puis remboursé intégralement à concurrence des sommes qu'il aura versé.
	b- Réservation et Paiement de Séances Equestres : Toute réservation de séance équestre doit être précédée d’une pré-réservation téléphonique (05 65 77 30 01) ou mail (resacombelles@wanadoo.fr) afin de connaître les disponibilités. Cette réservation n'a de valeur contractuelle qu'à réception, par le client, d'une confirmation d'inscription (accusé de réception téléphonique ou écrit) émise par le Domaine de Combelles. Le solde de la (ou des) séances est à régler au plus tard avant la première séance effectuée.                                                                                                                                                                               - Validité de vos Séances :  si vous êtes déjà titulaire d’un crédit de séance équestre en cours de validité, nous rappelons que vos séances équestres réglées (ticket 1h, Cartes 5h ou 10h et Forfaits) doivent être obligatoirement effectuées avant le 31 Août de la saison équestre en cours, sinon elles sont définitivement perdues et ne peuvent être reconduites la saison suivante.- Modification de date de séance : Vous avez la possibilité de modifier la (les) date(s) ou type de séance équestre, une fois, dans la limite de nos disponibilités et sans application de frais. Cette modification doit être signalée par téléphone ou par écrit au moins 24h au préalable. Toutes les sommes déjà imputées sur votre dossier en cours seront transférées sur votre nouvelle réservation. Au-delà, toute nouvelle modification entraînera des frais supplémentaires d’un montant égal à la séance réservée.                                                                                                                                                                                     -  Non présentation au début d’une séance : En cas d’absence à une séance réservée,  la montant de la séance réservée reste due.  Aucun remboursement ne sera effectué.                                                              - Annulation & Remboursement de séances : Nous rappelons également que l’établissement « SEM du Grand Rodez», Gestionnaire du Domaine de Combelles et de ses Activités Equestres                            ne procèdera à aucun remboursement de séances équestres payées et non effectuées, sauf cas de force majeure justifié et validé par la Direction de la SEM du Grand Rodez.                                                                                                                                                                                                                                                                              Annulation du fait de l'acheteur : Toute annulation doit être notifiée par courrier, sa mise en vigueur correspondant à la date de réception.                                                                                                    Ce courrier doit être adressé : au Domaine de Combelles – Service Clientèle – 12 000 LE MONASTERE ou par mail : resacombelles@wanadoo.fr                                                                                                       .Pour obtenir un éventuel dédommagement, nous vous invitons aussi à souscrire une assurance annulation - interruption d’activité équestre auprès de votre police d’assurance.Annulation du fait du Domaine de Combelles : Tout contractant ayant reçu sa confirmation de séance de la part du Domaine de Combelles sera averti par courrier puis remboursé intégralement à concurrence des sommes qu'il aura versé.


